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Egalité)entre)les)fem
m
es)et)les)hom

m
es)

 - Faire progresser l’égalité professionnelle entre les fem
m

es et les 
hom

m
es 

 - Lutter contre la précarité des fem
m

es 
 - P

rotéger les fem
m

es victim
es de violences et garantir leur égale 

dignité dans la société 
 - A

ssurer une juste représentation des fem
m

es dans la société 

Projet de loi pour l’égalité entre les fem
m

es et 
les hom

m
es 
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Egalité)entre)les)fem
m
es)et)les)hom

m
es)

Pacte européen pour l'égalité entre les hom
m

es et les fem
m

es (2011-2020) 
 LE

 C
O

N
S

E
IL D

E
 L'U

N
IO

N
 E

U
R

O
P

É
E

N
N

E
 considère que: 

 - l'égalité entre les hom
m

es et les fem
m

es est une valeur fondam
entale de 

l'U
nion européenne et que les politiques d'égalité entre les sexes sont 

essentielles à la croissance économ
ique, à la prospérité et à la com

pétitivité. 
  - une nouvelle im

pulsion est nécessaire, en particulier en vue de réaffirm
er et 

de favoriser le lien étroit qui existe entre la stratégie pour l'égalité entre les 
fem

m
es et les hom

m
es 2010-2015 de la C

om
m

ission et la stratégie E
urope 

2020 pour l'em
ploi et une croissance intelligente, durable et inclusive.  

3 points 
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 1. com
bler les écarts entre hom

m
es et fem

m
es dans les dom

aines de l'em
ploi et de 

la protection sociale, notam
m

ent dans trois dom
aines:  

 
 L'em

ploi 
 

 
 L’éducation 

 
 

 La prom
otion de l'inclusion sociale 
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Egalité)entre)les)fem
m
es)et)les)hom

m
es)

2. prom
ouvoir un m

eilleur équilibre entre la vie professionnelle et la vie privée des 
fem

m
es et des hom

m
es tout au long de leur vie 

 
 - A

m
élioration de l'égalité entre les sexes 

 
 - R

enforcer la participation des fem
m

es au m
arché du travail 
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Egalité)entre)les)fem
m
es)et)les)hom

m
es)

3. lutter contre toutes les form
es de violence à l'égard des fem

m
es, afin que 

celles-ci puissent jouir pleinem
ent de leurs droits fondam

entaux et afin d'assurer 
l'égalité des sexes 
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Egalité)entre)les)fem
m
es)et)les)hom

m
es)

C
harte pour l’égalité entre fem

m
es et hom

m
es dans les établissem

ents 
d’enseignem

ent supérieur et de recherche signé le 28 janvier 2013 
   - Les prom

otions 
 - le traitem

ent des congés de m
aternité ou de paternité 

 - la form
ation des personnels ou des étudiants 

 - le harcèlem
ent sexuel 

 - la rédaction non discrim
inante de docum

ents adm
inistratifs 

 - les crèches pour les personnels ou les étudiants…
  

L’université se doit d’être exem
plaire (art L123-6) 

 « Le service public de l'enseignem
ent supérieur doit prom

ouvoir des valeurs 
d'éthique, de responsabilité et d'exem

plarité. » 


